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 I. Renseignements d’ordre général et cadre 

 A. Étendue des obligations internationales1 

  Instruments universels relatifs aux droits de l’homme2 

 Situation lors du cycle précédent Faits nouveaux depuis l’Examen3 Non ratifié/non accepté 

    Ratification, adhésion 
ou succession 

Convention internationale sur 
l’élimination de toutes les formes 
de discrimination raciale (1967) 

Convention relative aux droits 
des personnes handicapées (2008) 

 Pacte international relatif aux droits 
économiques, sociaux et culturels 
(1974) 

 

  

Convention contre la torture 
− Protocole facultatif 

Convention relative aux droits 
des personnes handicapées 
− Protocole facultatif 

Convention internationale pour la 
protection de toutes les personnes 
contre les disparitions forcées 

 

Pacte international relatif aux droits 
civils et politiques (1986) 

Pacte international relatif aux droits 
civils et politiques − deuxième 
Protocole facultatif (2007) 

  

 Convention sur l’élimination  
de la discrimination à l’égard 
des femmes (1981) 

  

 Convention contre la torture (1986)   

 Convention relative aux droits 
de l’enfant (1990) 

  

 Convention relative aux droits 
de l’enfant − Protocole facultatif 
concernant l’implication d’enfants 
dans les conflits armés (2003) 

  

 Convention relative aux droits 
de l’enfant − Protocole facultatif 
concernant la vente d’enfants, 
la prostitution des enfants et la 
pornographie mettant en scène 
des enfants (2002) 

  

 Convention internationale sur 
la protection des droits de tous 
les travailleurs migrants et 
des membres de leur famille (1995) 

  

Réserves, déclarations 
et/ou interprétations 

Convention relative aux droits 
de l’enfant − Protocole facultatif 
concernant l’implication d’enfants 
dans les conflits armés 

Déclaration, art. 3, par. 2 

-- -- 
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 Situation lors du cycle précédent Faits nouveaux depuis l’Examen3 Non ratifié/non accepté 

    Procédures de plainte4 Pacte international relatif aux  
droits civils et politiques − 
premier Protocole facultatif (1989) 

-- Convention internationale sur 
l’élimination de toutes les formes 
de discrimination raciale, art. 14 

 Convention sur l’élimination  
de la discrimination à l’égard 
des femmes − Protocole facultatif 
(2003) 

 

   

Pacte international relatif aux 
droits économiques, sociaux 
et culturels − Protocole facultatif 

Convention relative aux droits 
des personnes handicapées 
− Protocole facultatif 

   Convention contre la torture, 
art. 22 

   Convention internationale pour la 
protection de toutes les personnes 
contre les disparitions forcées, 
art. 31 

   Convention internationale sur 
la protection des droits de tous 
les travailleurs migrants et 
des membres de leur famille, 
art. 77 

   Convention relative aux droits 
de l’enfant − Protocole facultatif 
établissant une procédure de 
présentation de communications 

  Autres principaux instruments internationaux relatifs aux droits de l’homme 

 Situation lors du cycle précédent Faits nouveaux depuis l’Examen5 Non ratifié 

    Ratification, adhésion 
ou succession 

Convention pour la prévention 
et la répression du crime 
de génocide  

Convention relative au statut des 
réfugiés de 1951et Protocole 
de 19676 

Conventions de Genève du 
12 août 1949 et Protocoles 
additionnels7 

Conventions fondamentales de 
l’Organisation internationale 
du Travail8 

Protocole de Palerme (Protocole 
se rapportant à la Convention 
des Nations Unies contre 
la criminalité transnationale 
organisée)9 

Statut de Rome de la Cour pénale 
internationale  

Convention relative au statut 
des apatrides de 195410 

Convention sur la réduction 
des cas d’apatridie de 196111 

Protocole additionnel aux 
Conventions de Genève du 
12 août 1949 relatif à la 
protection des victimes des 
conflits armés internationaux 
(Protocole I)12 

Convention (no 169) de l’OIT 
concernant les peuples indigènes 
et tribaux dans les pays 
indépendants 

Convention (no 189) de l’OIT 
concernant le travail décent pour 
les travailleuses et travailleurs 
domestiques 
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 Situation lors du cycle précédent Faits nouveaux depuis l’Examen5 Non ratifié 

    Convention de l’UNESCO 
concernant la lutte contre la 
discrimination dans le domaine 
de l’enseignement 

  

1. En 2009, le Comité des droits de l’enfant13 et le Comité contre la torture14 ont 
encouragé les Philippines à envisager de ratifier la Convention internationale pour la 
protection de toutes les personnes contre les disparitions forcées et le Protocole facultatif à 
la Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou 
dégradants. Le Comité des droits de l’enfant les a également engagées à ratifier le Protocole 
facultatif à la Convention relative aux droits des personnes handicapées, le Protocole 
facultatif se rapportant au Pacte relatif aux droits économiques, sociaux et culturels15, le 
Statut de Rome de la Cour pénale internationale et le Protocole additionnel aux 
Conventions de Genève du 12 août 1949 relatif à la protection des victimes des conflits 
armés internationaux (Protocole I)16. Le Comité contre la torture a recommandé aux 
Philippines d’envisager de faire les déclarations prévues aux articles 21 et 22 de la 
Convention contre la torture17. En 2009, le Comité pour l’élimination de la discrimination 
raciale les a encouragées à envisager de faire la déclaration facultative prévue à l’article 14 
de la Convention internationale sur l’élimination de toutes les formes de discrimination 
raciale18. 

2. Le Haut-Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés a salué l’adhésion 
en 2011 des Philippines à la Convention relative au statut des apatrides de 1954, mais il leur 
a recommandé d’adhérer à la Convention sur la réduction des cas d’apatridie de 1961, et de 
mettre en place un mécanisme chargé de déterminer les cas d’apatridie pour garantir la 
pleine application de la Convention de 195419. 

 B. Cadre constitutionnel et législatif 

3. En 2009, le Comité pour l’élimination de la discrimination raciale a recommandé 
aux Philippines d’adopter une loi générale sur l’élimination de la discrimination couvrant 
tous les droits protégés par la Convention internationale sur l’élimination de toutes les 
formes de discrimination raciale20. 

4. En 2011, le Fonds des Nations Unies pour l’enfance (UNICEF) a relevé que depuis 
le premier Examen périodique universel de la situation dans le pays, les Philippines avaient 
adopté un certain nombre de lois pour garantir la protection des femmes et des enfants, 
telles que la loi de la République no 9710 relative à la Charte des droits des femmes (2009) 
et la loi de la République no 9775 contre la pornographie mettant en scène des enfants 
(2009). Toutefois, ces lois n’étaient pas encore mise en œuvre de façon cohérente et 
efficace21. 

 C. Cadre institutionnel, infrastructures des droits de l’homme  
et mesures de politique générale 

5. Le Comité contre la torture a recommandé aux Philippines de prendre les mesures 
voulues pour renforcer le mandat de la Commission des droits de l’homme, notamment de 
lui allouer des ressources suffisantes22. Des recommandations similaires ont été faites par le 
Comité des droits de l’enfant23. Le Comité des droits économiques, sociaux et culturels24, 
en 2008, et le Comité pour l’élimination de la discrimination raciale25, en 2009, ont 
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recommandé aux Philippines d’élargir le mandat de la Commission des droits de l’homme à 
la protection et à la promotion des droits économiques, sociaux et culturels. 

6. En 2011, l’équipe de pays des Nations Unies et l’UNICEF ont indiqué que la 
Commission des droits de l’homme demeurait un organe fragile sur le plan institutionnel, 
qui devait faire face à de nombreux défis. Elle n’était pas habilitée à engager des poursuites 
et les ressources qui lui étaient allouées étaient très restreintes; elle manquait de crédibilité, 
ce qui pouvait comprometttre son maintien dans le pays26. 

7. Le Comité pour l’élimination de la discrimination raciale a salué le fait que le 
personnel d’un certain niveau des forces armées philippines ne pouvait être promu que s’il 
avait obtenu un certificat de la Commission des droits de l’homme des Philippines 
garantissant qu’il n’avait pas d’affaires en instance ni de dossiers pour des faits anciens 
concernant des atteintes aux droits de l’homme27. Il a également noté que l’Étude sur les 
enseignements tirés et les défis à relever pour faire du droit des peuples autochtones à 
l’éducation une réalité établie par le Mécanisme d’experts sur les droits des peuples 
autochtones citait un certain nombre d’exemples concernant les Philippines28. 

Institution nationale des droits de l’homme Statut d’accréditation précédent Statut d’accréditation actuel 

Commission des droits de l’homme des Philippines29 A (octobre 2007) A (octobre 2007) 

 II. Coopération avec les mécanismes relatifs 
aux droits de l’homme 

 A. Coopération avec les organes conventionnels30 

 1. État de la soumission des rapports 

Organe conventionnel 

Observations finales 
prises en considération 
pour l’Examen 
précédent  

Dernier rapport 
soumis depuis 
l’Examen 
précédent 

Observations 
finales les plus 
récentes État de la soumission des rapports 

Comité pour l’élimination 
de la discrimination raciale  

Août 1997 Juin 2008 Septembre 2009 Vingt et unième et vingt-deuxième 
rapports attendus en 2012 

Comité des droits économiques, 
sociaux et culturels 

Mai 2005 Décembre 
2006 

Décembre 2008 Cinquième et sixième rapports 
attendus en 2013 

Comité des droits de l’homme Octobre 2003 Septembre 
2010 

- En attente d’examen 

Comité pour l’élimination de la 
discrimination à l’égard des femmes 

Août 2006 - - Septième et huitième rapports 
attendus depuis 2010 

Comité contre la torture 1989 Septembre 
2007 

Mai 2009 Troisième rapport attendu en 2013 

Comité des droits de l’enfant Juin 2005 Juin 2008 Octobre 2009 Cinquième et sixième rapports 
attendus en 2017 

Comité des droits de l’enfant − 
Protocole facultatif − Conflits armés 

   - 
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Organe conventionnel 

Observations finales 
prises en considération 
pour l’Examen 
précédent  

Dernier rapport 
soumis depuis 
l’Examen 
précédent 

Observations 
finales les plus 
récentes État de la soumission des rapports 

Comité des droits de l’enfant − 
Protocole facultatif − Vente d’enfants 

- Mai 2007  En attente d’examen 

Comité pour la protection des droits 
de tous les travailleurs migrants et 
des membres de leur famille 

- Janvier 2008 Avril 2009 Deuxième rapport attendu 
depuis 2011 

Convention relative aux droits 
des personnes handicapées  

   Rapport initial attendu depuis 2010 

8. Le Comité des droits de l’enfant31, le Comité contre la torture32 et le Comité des 
droits économiques, sociaux et culturels33 ont accueilli avec intérêt les rapports périodiques 
des Philippines, qui respectaient les directives pour l’établissement des rapports. Toutefois, 
le Comité contre la torture34 et le Comité des droits économiques, sociaux et culturels35 ont 
regretté que ces rapports aient été soumis avec respectivement seize et onze ans de retard. 
Le Comité pour l’élimination de la discrimination raciale a noté que le rapport des 
Philippines était attendu depuis onze ans36. 

9. En 2008 et en 2010, le Comité pour l’élimination de la discrimination raciale a 
examiné l’affaire des Subanon du Mont Canatuan dans le cadre de sa procédure d’alerte 
rapide et d’action urgente. Cette affaire concernait des violations des droits du peuple 
subanon relatives à l’exploitation minière du Mont Canatuan, site sacré pour les Subanon, 
qui avait été entreprise sans le consentement préalable des Subanon37. 

 2. Réponses aux demandes de renseignements des organes conventionnels  
concernant la suite donnée à des recommandations spécifiques 

  Observations finales 

Organe conventionnel 
Réponse 
attendue en  Concernant Réponse soumise en 

    Comité pour l’élimination de 
la discrimination raciale  

2010 Rétablissement de la paix dans les régions touchées 
par un conflit armé38;  

Titres fonciers39;  

Différend relatif au Mont Canatuan40. 

Délai non expiré 

Comité contre la torture 2010 Prévention de la torture; garanties fondamentales 
pour les détenus41; 

Enquêtes efficaces sur les allégations de torture; 
poursuite et condamnation des responsables42; 

Renforcement du mandat de la Commission des 
droits de l’homme des Philippines43; 

Prévention de la violence sexuelle dans les lieux de 
détention; projet de loi de 2008 sur l’élimination du 
viol en prison44; 

Enfants en détention45. 

2010 
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 B. Coopération avec les titulaires de mandat 
au titre des procédures spéciales46 

 Situation lors du cycle précédent Situation actuelle  

   Invitation permanente Non Non 

Visites effectuées Rapporteur spécial sur les droits de l’homme 
des migrants (20 mai-1er juin 2002) 

 

 Rapporteur spécial sur les droits de l’homme 
des personnes déplacées dans leur propre pays  
(6-14 novembre 2002) 

 

 Rapporteur spécial sur les droits des peuples autochtones 
(2-11 décembre 2002) 

 

 Rapporteur spécial sur les exécutions extrajudiciaires, 
sommaires ou arbitraires (12-21 février 2007) 

 

Accord de principe 
pour une visite  

Rapporteur spécial sur le logement convenable (2003) Rapporteur spécial sur le logement 
convenable; Rapporteur spécial sur la traite 
des êtres humains, en particulier les femmes 
et les enfants (janvier/février 2012) 

Visite demandée Rapporteur spécial sur le droit à la liberté d’opinion 
et d’expression (2004) 

Rapporteur spécial sur le droit à la liberté 
d’opinion et d’expression (2004) 

 Rapporteur spécial sur les droits de l’homme  
et l’extrême pauvreté (demandée en 2006) 

Rapporteur spécial sur les droits de l’homme 
et l’extrême pauvreté (prévue  
en janvier 2006) 

 Rapporteur spécial sur les droits de l’homme 
des migrants (demandée en 2006) 

Rapporteur spécial sur les droits de l’homme 
des migrants (2006) 

 Rapporteur spécial sur les déchets toxiques  
(demandée en 2005) 

Rapporteur spécial sur les déchets toxiques 
(demande renouvelée en 2010) 

 Rapporteur spécial sur le droit à l’alimentation  
(demande faite en 2006, renouvelée en 2007) 

Rapporteur spécial sur le droit à 
l’alimentation (demande renouvelée en 2008) 

 Groupe de travail sur les disparitions forcées ou 
involontaires (demandée en 2006) 

Groupe de travail sur les disparitions forcées 
ou involontaires (demande renouvelée 
en 2008 et en 2011) 

 Rapporteur spécial sur le terrorisme et les droits 
de l’homme (demande faite le 9 décembre 2005, 
renouvelée le 18 octobre 2007) 

Rapporteur spécial sur le terrorisme et  
les droits de l’homme (demande renouvelée 
en 2010) 

 Rapporteur spécial sur l’indépendance des juges  
et des avocats (demandée en 2006) 

Rapporteur spécial sur l’indépendance  
des juges et des avocats (demande 
renouvelée en 2011) 

  Rapporteur spécial sur la situation 
des défenseurs des droits de l’homme 
(demande faite en 2008, renouvelée en 2010) 

  Expert indépendant dans le domaine 
des droits culturels (demandée en 2010) 
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 Situation lors du cycle précédent Situation actuelle  

     Rapporteur spécial sur les droits de l’homme 
des personnes déplacées dans leur propre 
pays (demande faite en 2009,  
renouvelée en 2011) 

  Rapporteur spécial sur l’indépendance 
des juges et des avocats (demande faite 
en 2006, renouvelée en 2011) 

  Rapporteur spécial sur le droit à la santé 
(demandée en 2011) 

  Expert indépendant sur les questions 
relatives aux minorités (demandée en 2011) 

  Rapporteur spécial sur le droit de réunion et 
d’association pacifiques (demandée en 2011) 

  Groupe de travail sur la détention arbitraire 
(demandée en 2011) 

Réponses aux lettres 
d’allégations et aux 
appels urgents 

Pendant la période considérée, 47 communications 
ont été envoyées. Le Gouvernement a répondu à 21 
d’entre elles. 

 

10. En 2012, le Groupe de travail sur les disparitions forcées ou involontaires a relevé 
que depuis sa création, il avait porté 782 affaires à l’attention du Gouvernement, dont 35 
avaient été élucidées à partir de renseignements émanant de la source et 126 à partir de 
renseignements fournis par le Gouvernement, 621 affaires demeurant en suspens47. 

11. En 2009, le Comité pour l’élimination de la discrimination raciale a souhaité 
recevoir des informations complémentaires sur la suite donnée aux rapports du Rapporteur 
spécial sur les exécutions extrajudiciaires, sommaires ou arbitraires et du Rapporteur 
spécial sur les droits des peuples autochtones48. Toujours en 2009, le Comité pour la 
protection des droits de tous les travailleurs migrants et des membres de leur famille a 
recommandé aux Philippines d’approuver les recommandations faites par le Rapporteur 
spécial sur les droits de l’homme des migrants49. 

 C. Coopération avec le Haut-Commissariat des Nations Unies  
aux droits de l’homme 

12. Les Philippines ont apporté une contribution financière au Haut-Commissariat en 
200850 et en 201151. 

 III. Respect des obligations internationales en matière de droits 
de l’homme, compte tenu du droit international  
humanitaire applicable 

 A. Égalité et non-discrimination 

13. En 2008, le Comité des droits économiques, sociaux et culturels a relevé avec 
préoccupation que les Philippines n’avaient pas fait suffisamment de progrès s’agissant de 
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la révision et de l’abrogation des dispositions discriminatoires à l’égard des femmes qui 
existaient toujours dans la législation nationale. Il a engagé les Philippines à entreprendre 
une révision complète de leur législation en vue de garantir l’égalité de droit et de fait entre 
les hommes et les femmes. Il leur a demandé en particulier d’adopter le projet de loi relatif 
à l’infidélité conjugale, qui visait à supprimer les dispositions discriminatoires du Code 
pénal révisé ayant trait au «concubinage» et à l’«adultère», et à revoir l’interprétation du 
Code du statut personnel des musulmans qui permettait la polygamie et le mariage des filles 
âgées de moins de 18 ans52. 

14. En 2011, la Commission d’experts pour l’application des conventions et 
recommandations de l’Organisation internationale du Travail (la Commission d’experts de 
l’OIT) a engagé les Philippines à profiter de l’adoption de la Charte des droits des femmes, 
entrée en vigueur en 2009, pour adopter ou modifier les textes législatifs nécessaires afin de 
garantir la protection des femmes53. Par exemple, elle a une nouvelle fois demandé aux 
Philippines de prendre des mesures pour modifier l’article 135 a) du Code du travail ou 
l’article 5 a) du Règlement de 1990 portant application de la loi de la République no 6725, 
de façon à mettre la législation en pleine conformité avec la Convention (no 100) de l’OIT 
concernant l’égalité de rémunération entre la main-d’œuvre masculine et la main-d’œuvre 
féminine pour un travail de valeur égale, de 195154. 

15. En 2009, le Comité des droits de l’enfant s’est dit une nouvelle fois préoccupé par la 
discrimination dont étaient victimes de nombreux enfants pour ce qui était de l’accès aux 
services sociaux, aux soins de santé et à l’éducation. Le Comité demeurait également 
préoccupé par la discrimination de fait dont continuaient de souffrir les filles, ainsi que par 
le fait que les Philippines n’avaient pas encore remédié à la situation des enfants nés hors 
mariage55. Le Comité des droits de l’enfant a notamment recommandé aux Philippines 
d’intégrer le Plan en faveur de la petite fille dans tous les secteurs et de renforcer sa mise en 
œuvre, et de réviser leur législation interne, afin de garantir aux enfants nés hors mariage le 
droit à l’égalité de traitement, notamment le droit à l’héritage56. 

 B. Droit à la vie, à la liberté et à la sécurité de la personne 

16. En 2009, le Comité contre la torture s’est dit préoccupé par les informations 
indiquant que des personnes étaient victimes de violations graves des droits de l’homme, 
notamment d’actes de torture, de mauvais traitements, d’exécutions extrajudiciaires, de 
disparitions forcées et de harcèlement. Il a recommandé aux Philippines de prendre toutes 
les mesures nécessaires pour faire en sorte que les personnes qui surveillaient la situation 
des droits de l’homme, en particulier, soient protégées contre tout acte d’intimidation ou de 
violence57. Le Comité des droits économiques, sociaux et culturels, en 200858, et le Comité 
des droits de l’enfant, en 200959, ont fait des recommandations similaires. Le Comité contre 
la torture a recommandé aux Philippines de renforcer leurs programmes de formation à 
l’intention de tous les agents chargés de faire appliquer la loi en ce qui concerne 
l’interdiction absolue de la torture60. 

17. Le Comité contre la torture s’est également dit préoccupé par les allégations faisant 
état de l’utilisation systématique et généralisée de la torture et des mauvais traitements sur 
les suspects en garde à vue. Il a recommandé aux Philippines de prendre des mesures 
concrètes pour mener des enquêtes efficaces et impartiales sur toutes les allégations 
relatives à la participation de membres des forces de l’ordre à des exécutions 
extrajudiciaires et des disparitions forcées. Il les a également engagées à promulguer la loi 
no 5846 contre la torture61. Le Comité des droits de l’enfant a fait des recommandations 
similaires62.  

18. En 2009, dans son rapport sur la suite donnée aux observations faites en 2008 à 
l’issue de sa visite dans le pays, le Rapporteur spécial sur les exécutions extrajudiciaires, 
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sommaires ou arbitraires a noté que le Gouvernement avait mis en œuvre certaines réformes 
qui répondaient en partie aux recommandations formulées et qu’il avait adressé aux forces 
militaires un message qui avait permis de réduire sensiblement le nombre de morts, ce qui 
méritait d’être salué. Toutefois, de nombreux cas d’exécution extrajudiciaire de personnes 
appartenant à des organisations de la société civile continuaient à être signalés, et les 
responsables n’étaient que rarement punis. Globalement, la principale lacune du 
Gouvernement était qu’il n’avait pas traduit dans ses institutions ni mis en œuvre les 
nombreuses réformes dont la nécessité avait été établie63. En 2011, l’équipe de pays des 
Nations Unies et l’UNICEF ont fait des commentaires similaires64. 

19. En 2012, le Groupe de travail sur les disparitions forcées ou involontaires a regretté 
qu’aucune réponse n’ait été reçue du Gouvernement au sujet de l’allégation générale qui lui 
avait été transmise en 2009 concernant le fait que la cour d’appel avait rejeté des requêtes 
en amparo au motif que les requérants n’auraient pas établi que leurs droits à la vie, à la 
liberté ou à la sécurité auraient été violés ou seraient menacés, bien qu’un rappel lui ait été 
envoyé en 201165. 

20. En ce qui concerne les conditions de détention dans les prisons, le Comité contre la 
torture a accueilli avec satisfaction les mesures prises par les Philippines par l’intermédiaire 
du Bureau d’administration pénitentiaire et de pénologie, notamment la libération de 9 % 
de la population carcérale, mais il s’inquiétait d’une surpopulation grave, de l’insuffisance 
des installations et de l’absence de services essentiels. Il a notamment recommandé aux 
Philippines d’adopter la loi de modernisation du Bureau d’administration pénitentiaire et de 
pénologie de 200766.  

21. Le Comité des droits de l’enfant a accueilli avec satisfaction la loi contre la violence 
à l’égard des femmes et de leurs enfants. Toutefois, il s’est dit préoccupé par 
l’augmentation du nombre de cas de violence dans la famille et par le fait qu’ils n’étaient 
généralement pas signalés. Le Comité a également réitéré sa préoccupation concernant les 
cas présumés de violence sexuelle à l’encontre d’enfants dans des institutions religieuses67. 

22. Le Comité des droits de l’enfant a demandé aux Philippines d’intensifier les 
campagnes de sensibilisation concernant les châtiments corporels68. Il leur a également 
recommandé de prendre toutes les mesures nécessaires pour mettre en œuvre l’Étude des 
Nations Unies sur la violence à l’encontre des enfants69.  

23. Le Comité des droits de l’enfant a dit rester gravement préoccupé par le nombre 
élevé d’enfants qui vivaient dans la rue et par le fait que ces enfants étaient particulièrement 
exposés à diverses formes de violence et de mauvais traitements. L’équipe de pays des 
Nations Unies et l’UNICEF ont exprimé des préoccupations similaires70. Le Comité des 
droits de l’enfant a notamment recommandé aux Philippines de s’attacher à garantir le droit 
des enfants à l’éducation, y compris en rattachant la réalisation de ce droit au programme 
sur le transfert monétaire assorti de conditions71.  

24. Le Comité contre la torture s’est dit préoccupé par les informations indiquant que les 
enlèvements d’enfants et le recrutement d’enfants par des groupes armés n’appartenant pas 
aux forces de l’État se poursuivaient72. Le Comité des droits de l’enfant et la Commission 
d’experts de l’OIT ont exprimé des préoccupations similaires73. Le Comité des droits de 
l’enfant a notamment recommandé aux Philippines de prendre toutes les mesures possibles 
pour faire disparaître les causes profondes du recrutement et de l’utilisation d’enfants par 
ces groupes et prévenir cette pratique74. Il a également demandé aux Philippines de prendre 
les mesures législatives nécessaires pour remédier à l’ambivalence de l’article 10 de la loi 
de la République no 7610 interdisant le recrutement d’enfants afin de faire en sorte que 
toute violation soit sanctionnée75. La Commission d’experts de l’OIT a notamment 
demandé aux Philippines de continuer à s’employer à favoriser la réadaptation et la 
réintégration des enfants touchés par le conflit armé76. À ce sujet, la Représentante spéciale 



A/HRC/WG.6/13/PHL/2 

GE.12-12551 11 

du Secrétaire général pour le sort des enfants en temps de conflit armé a indiqué que, 
pendant sa visite aux Philippines en avril 2011, elle avait notamment encouragé la mise en 
œuvre des recommandations spécifiques formulées par le Secrétaire général et le Groupe de 
travail du Conseil de sécurité sur le sort des enfants en temps de conflit armé77. 

25. Le Comité des droits économiques, sociaux et culturels et le Comité des droits de 
l’enfant ont pris note des différents efforts déployés pour combattre le travail des enfants, 
mais ils se sont dits préoccupés par le nombre élevé d’enfants âgés entre 5 et 14 ans qui 
travaillaient ainsi que par le grand nombre de femmes et d’enfants qui étaient toujours 
victimes de la traite à des fins d’exploitation sexuelle ou de travail forcé78. La Commission 
d’experts de l’OIT, l’équipe de pays des Nations Unies et l’UNICEF ont exprimé des 
préoccupations similaires79. Le Comité des droits de l’enfant a demandé aux Philippines 
d’intensifier leurs efforts pour combattre le travail des enfants et protéger les enfants contre 
toutes les formes d’exploitation sexuelle et économique, y compris les pires formes de 
travail des enfants80. 

26. Concernant le grand nombre de travailleurs philippins à l’étranger qui sont victimes 
de la traite, le Comité pour la protection des droits de tous les travailleurs migrants et des 
membres de leur famille a recommandé aux Philippines de renforcer la campagne de lutte 
contre le recrutement illégal et de dégager les ressources nécessaires à la mise en œuvre du 
Plan d’action stratégique national contre la traite81. 

 C. Administration de la justice, y compris impunité, et primauté du droit 

27. L’équipe de pays des Nations Unies et l’UNICEF ont indiqué que le climat 
d’insécurité, la corruption et l’impunité qui régnaient dans le pays avaient érodé la 
confiance à l’égard des organes chargés d’assurer la sécurité ou de faire appliquer la loi82. 
Le manque d’accès aux mécanismes de justice et de résolution des différends ainsi qu’une 
application inefficace de la loi faisaient que la population se tournait vers d’autres moyens. 
En outre, dans les communautés où le système de justice était perçu comme étant corrompu 
ou inefficace, dans les faits, la peine de mort était appliquée83. 

28. Le Comité des droits économiques, sociaux et culturels a noté avec préoccupation 
qu’en dépit des efforts entrepris par les Philippines pour combattre la corruption, ce 
phénomène restait largement répandu. Il leur a recommandé d’intensifier les efforts pour 
engager des poursuites dans les cas de corruption et de revoir le régime des peines 
applicable aux infractions liées à la corruption. Il leur a également recommandé de former 
les policiers et les autres membres des organes chargés de faire appliquer la loi, et 
d’organiser des campagnes de sensibilisation84. Le Comité des droits de l’enfant a fait des 
recommandations similaires85. 

29. Le Comité contre la torture a recommandé aux Philippines de prendre les mesures 
voulues pour garantir que les preuves obtenues sous la torture ou la contrainte soient 
déclarées irrecevables dans tous les cas86. Il leur a également recommandé de prendre les 
mesures nécessaires pour renforcer le programme de protection des témoins mis en place en 
application de la loi sur la protection et la sécurité des témoins afin de garantir la sécurité de 
ces personnes et d’accorder une priorité élevée au financement et à la mise en œuvre 
effective de ce programme87. À cet égard, le Rapporteur spécial a indiqué notamment que le 
fait que le programme de protection des témoins n’ait pas été révisé était l’une des causes 
principales de l’impunité qui continuait à régner dans le pays88. 

30. Le Comité des droits de l’enfant a appelé les Philippines à veiller à la pleine 
application des normes relatives à la justice pour mineurs et à prendre toutes les mesures 
voulues pour que l’âge de la responsabilité pénale ne soit pas abaissé89. 
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 D. Droit au respect de la vie privée, mariage et vie de famille 

31. Le Comité des droits économiques, sociaux et culturels a recommandé aux 
Philippines d’adopter des textes législatifs reconnaissant l’égalité des hommes et des 
femmes en ce qui concerne le droit de divorcer, d’obtenir la dissolution du lien conjugal par 
voie judiciaire et de se remarier après un divorce90. 

32. Le Comité des droits de l’enfant a noté avec préoccupation qu’un grand nombre 
d’enfants dans le pays n’étaient pas enregistrés91. Il a notamment engagé les Philippines à 
allouer des ressources suffisantes aux centres d’enregistrement, à mettre en place d’autres 
mesures pour assurer à la population un accès facile à l’enregistrement, y compris dans les 
régions les plus reculées du pays, et à mettre au point un mécanisme visant à faciliter 
l’enregistrement tardif des naissances et à assurer ce service gratuitement92. Il a également 
encouragé les Philippines à continuer d’aider les parents, quel que soit leur statut en matière 
de résidence, à enregistrer leurs enfants nés à l’étranger93. 

 E. Liberté de religion ou de conviction, liberté d’expression, d’association 
et de réunion pacifique et droit de participer à la vie publique  
et politique 

33. L’UNESCO a indiqué qu’il y avait eu aux Philippines de nombreux cas de 
journalistes assassinés dans des régions où il n’y avait aucun conflit94. Les agressions qui se 
poursuivaient à l’égard des journalistes et des travailleurs des médias en général et 
l’impunité entourant ces actes étaient de graves sources de préoccupation qui risquaient 
d’avoir un effet dissuasif sur la relative liberté dont les travailleurs des médias jouissaient 
jusqu’alors95. 

34. L’équipe de pays des Nations Unies et l’UNICEF ont relevé que les Philippines 
étaient dotées d’une société civile dynamique. Toutefois, les groupes perçus comme étant 
hostiles au programme de sécurité du Gouvernement étaient souvent calomniés en public et 
aucune voie de droit ne leur était ouverte. L’équipe de pays des Nations Unies et l’UNICEF 
ont recommandé aux Philippines de promulguer des textes législatifs stricts interdisant cette 
pratique et la réprimant pénalement96. 

 F. Droit au travail et droit à des conditions de travail justes et favorables 

35. Le Comité des droits économiques, sociaux et culturels a relevé avec préoccupation 
que l’offre limitée d’emplois avait conduit une grande partie de la population en âge de 
travailler à émigrer. Il a demandé aux Philippines d’accroître les efforts déployés pour 
réduire le chômage et le sous-emploi au moyen de mesures spécialement ciblées au niveau 
local en faveur des travailleurs jeunes, non qualifiés et sans expérience97. 

36. Le Comité des droits économiques, sociaux et culturels a constaté avec 
préoccupation que les salaires minimaux, en particulier dans le secteur agricole, étaient trop 
bas pour permettre aux travailleurs et à leur famille d’avoir un niveau de vie suffisant98. Il 
leur a recommandé de doter le Ministère du travail et de l’emploi de ressources humaines et 
financières suffisantes pour lui permettre d’organiser des inspections régulières et 
indépendantes et de surveiller étroitement la mise en œuvre du cadre d’application des 
normes du travail de 200499. 

37. La Commission d’experts de l’OIT a demandé aux Philippines de prendre les 
mesures nécessaires pour faire en sorte que les enfants n’ayant pas atteint l’âge minimal 
fixé par le Gouvernement, qui est de 15 ans, travaillant dans le secteur de l’agriculture 
bénéficient de la protection prévue par la Convention (no 138) de l’OIT concernant l’âge 
minimum d’admission à l’emploi, de 1973100. 
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 G. Droit à la sécurité sociale et droit à un niveau de vie suffisant 

38. Le Comité des droits économiques, sociaux et culturels a noté avec préoccupation 
que la proportion de la population vivant en dessous du seuil officiel de pauvreté avait 
augmenté et qu’il existait des disparités importantes entre la région de la capitale nationale 
et les régions les plus pauvres du pays101. Des remarques similaires ont été formulées par le 
Comité des droits de l’enfant ainsi que dans le Plan-cadre des Nations Unies pour l’aide au 
développement pour la période 2012-2018102. Le Comité des droits économiques, sociaux et 
culturels a recommandé aux Philippines de consacrer des fonds suffisants à la mise en 
œuvre de sa stratégie d’élimination de la pauvreté et de garantir la pleine intégration des 
droits économiques, sociaux et culturels103. 

39. Le Comité des droits économiques, sociaux et culturels a également relevé avec 
préoccupation qu’environ 30 % de la population urbaine continuaient de vivre dans des 
logements improvisés et des taudis, construits parfois dans des zones à haut risque, en étant 
privés ou en disposant d’un nombre limité d’infrastructures et de services de base, et en 
étant constamment menacés d’expulsion104. Il a également regretté que les Philippines 
n’aient pas donné suite à la plupart des recommandations105 qu’il avait déjà formulées 
concernant la prévention des expulsions illégales forcées et est demeuré vivement 
préoccupé par l’expulsion forcée à grande échelle de familles de zones urbaines, à des fins 
de rénovation et d’embellissement des villes. Il a notamment demandé aux Philippines de 
garantir l’application effective des textes législatifs et réglementaires interdisant les 
expulsions forcées illégales et les démolitions, de renforcer le mandat de la Commission 
présidentielle pour les populations démunies des zones urbaines et d’entreprendre des 
consultations avec les résidents concernés avant de mettre en œuvre des projets de 
développement et de rénovation urbaine106. 

 H. Droit à la santé 

40. Le Comité des droits économiques, sociaux et culturels a encouragé les Philippines à 
examiner le problème de la mortalité maternelle résultant d’avortements clandestins et à 
envisager de revoir les dispositions législatives criminalisant l’avortement en toutes 
circonstances107. Des recommandations similaires ont été faites par le Comité des droits de 
l’enfant108. 

41. Il est indiqué dans le Plan-cadre des Nations Unies pour l’aide au développement 
pour la période 2012-2018 qu’il n’y avait eu aucune diminution notable de la mortalité 
maternelle ou de la mortalité néonatale au cours des dernières années. L’absence de 
réduction notable était due à la combinaison de différents facteurs, tels que le taux de 
fécondité élevé, la difficulté d’avoir accès à des moyens de contraception modernes et plus 
efficaces, l’augmentation des grossesses d’adolescentes, le faible niveau d’instruction et la 
malnutrition des mères, ainsi qu’un accès limité à tout un ensemble de services dispensés 
par un personnel médical qualifié, en particulier pour les soins obstétriques d’urgence109. 

 I. Droit à l’éducation  

42. Le Comité des droits de l’enfant a noté avec préoccupation qu’un nombre toujours 
croissant d’enfants n’étaient pas scolarisés. Il a dit rester préoccupé par l’insuffisance des 
installations scolaires, en particulier dans les régions reculées110. Il a engagé les Philippines 
à allouer des ressources financières, humaines et techniques suffisantes à l’éducation111. 

43. L’UNESCO a relevé que les profondes inégalités économiques entraînaient des 
inégalités dans l’éducation, du fait notamment qu’elles poussaient de nombreux enfants à 
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quitter l’école pour chercher un emploi112. La Commission d’experts de l’OIT a demandé 
aux Philippines de prendre les mesures nécessaires pour relever l’âge de la fin de la 
scolarité obligatoire de 12 à 15 ans afin de lutter contre le travail des enfants. Elle les a 
également engagées à continuer à prendre des mesures pour améliorer le fonctionnement du 
système éducatif, en particulier en faisant augmenter le taux de scolarisation et le taux de 
fréquentation scolaire chez les enfants de moins de 15 ans aux niveaux primaire et 
secondaire113. 

 J. Droits culturels 

44. L’UNESCO a noté que le plan de développement à moyen terme pour la culture et 
les arts des Philippines (2004-2010) présentait les principaux défis que les Philippines 
devaient relever dans le domaine de la culture, tels que la démocratisation, la mise en place 
de mécanismes permettant à tout un chacun de participer au développement de la culture 
nationale, la promotion d’une culture de la paix et de l’unité, le renforcement de l’identité 
nationale, le renforcement des activités culturelles visant à protéger les droits des peuples 
autochtones et la promotion de relations harmonieuses au sein d’une société 
multiculturelle114. 

 K. Personnes handicapées 

45. Le Comité des droits de l’enfant s’est dit préoccupé par l’absence d’une politique 
globale visant à garantir aux enfants handicapés l’accès aux services sociaux, à l’éducation, 
aux soins de santé et à d’autres services dans des conditions d’égalité, ainsi que par la forte 
prévalence des handicaps chez les enfants philippins due à différentes causes, notamment la 
malnutrition et les mauvaises conditions d’hygiène115. Il a recommandé aux Philippines de 
renforcer les mesures visant à protéger et à promouvoir les droits des enfants handicapés116. 

 L. Minorités et peuples autochtones 

46. Le Comité pour l’élimination de la discrimination raciale s’est dit préoccupé par les 
informations qui lui parvenaient sur la persistance des violations des droits fondamentaux 
des peuples autochtones, qui continuaient d’être touchés de manière disproportionnée par 
les conflits armés. Le Comité a relevé avec préoccupation que les chefs de ces 
communautés continuaient à faire l’objet d’exécutions extrajudiciaires, de disparitions ou 
de placements en détention et que, selon certaines informations, des territoires appartenant 
aux autochtones étaient occupés par les forces armées et des groupes armés. Le Comité 
pour l’élimination de la discrimination raciale a engagé les Philippines à poursuivre l’action 
menée pour rétablir la paix dans les régions touchées par un conflit armé, protéger les 
peuples autochtones et veiller à ce que des enquêtes indépendantes et impartiales soient 
menées117. 

47. Le Comité des droits économiques, sociaux et culturels, l’équipe de pays des 
Nations Unies et l’UNICEF ont relevé que la loi sur l’exploitation minière de 1995 
contenait des dispositions qui étaient manifestement incompatibles avec la loi de 1997 sur 
les droits des peuples autochtones118. Le Comité des droits économiques, sociaux et 
culturels a demandé aux Philippines de faire appliquer pleinement la loi sur les droits des 
peuples autochtones en veillant à ce que les activités économiques, en particulier 
l’extraction minière, menées sur les territoires de ces peuples n’aient pas de répercussions 
négatives sur la protection de leurs droits. 
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48. Le Comité pour l’élimination de la discrimination raciale a recommandé aux 
Philippines de rationaliser la procédure d’obtention de titres fonciers et de prendre des 
mesures efficaces pour protéger les communautés qui exercent leurs droits contre les 
représailles ou toute autre violation de leurs droits119. Il a également recommandé aux 
Philippines de vérifier que les structures en place et les directives et procédures créées pour 
obtenir le consentement préalable, libre et éclairé des intéressés correspondent à l’esprit et à 
la lettre de la loi relative aux droits des peuples autochtones et d’établir des délais réalistes 
pour les consultations avec les peuples autochtones120. 

49. L’équipe de pays des Nations Unies a noté que le conflit ethnique et politique 
prolongé à Mindanao avait entraîné la paupérisation de l’ensemble de la population121. 
L’UNICEF a relevé que, dans de nombreuses régions de Mindanao, les enfants souffraient 
davantage de problèmes de santé et de malnutrition que dans d’autres régions des 
Philippines122.  

50. Le Comité des droits de l’enfant a noté que, pour la première fois, les 
préoccupations des peuples autochtones avaient été prises en compte dans le plan philippin 
de développement à moyen terme (2004-2010), mais il a dit demeurer préoccupé par la 
pauvreté généralisée qui sévissait parmi les minorités et les peuples autochtones et par leur 
accès limité aux services sociaux, aux soins de santé et à l’éducation123. Il a recommandé 
aux Philippines d’intensifier leurs efforts pour faire appliquer la loi relative aux droits des 
populations autochtones et de mener des activités de sensibilisation dans les communautés 
et dans les écoles concernant le caractère multiculturel de la société philippine et la 
nécessité de dispenser une éducation respectueuse des traditions, des langues et des 
opinions des différents groupes ethniques124. Le Comité a également recommandé aux 
Philippines de faire en sorte que les enfants autochtones ne soient pas recrutés par des 
forces armées125. 

51. En 2011, la Commission d’experts de l’OIT a noté avec regret que le rapport du 
Gouvernement ne contenait pas d’information en réponse à ses précédents commentaires 
sur la discrimination à l’égard des peuples autochtones. Elle a demandé au Gouvernement 
de fournir des renseignements complets et détaillés sur les mesures prises ou envisagées, 
y compris au moyen de l’application des dispositions pertinentes de la loi relative aux droits 
des peuples autochtones, pour protéger les peuples autochtones contre toute discrimination, 
ainsi que sur toute mesure prise pour garantir à ces peuples l’accès aux terres et aux 
ressources afin de leur permettre de se livrer à leurs occupations traditionnelles126. 

 M. Migrants, réfugiés et demandeurs d’asile 

52. Le Comité pour la protection des droits de tous les travailleurs migrants et des 
membres de leur famille a noté avec satisfaction que les Philippines considéraient la 
question des migrations comme une priorité dans leurs programmes de politique intérieure 
et de politique étrangère127. Il a notamment recommandé aux Philippines de poursuivre et 
de renforcer les activités visant à fournir une assistance juridique aux travailleurs migrants 
philippins, d’informer ces travailleurs des recours administratifs et judiciaires qui leur 
étaient ouverts par l’intermédiaire du Ministère des affaires étrangères128 et d’intégrer 
progressivement, dans la mesure du possible, les dispositions pertinentes et appropriées de 
la Convention internationale sur la protection des droits de tous les travailleurs migrants et 
des membres de leur famille dans les accords bilatéraux129. 

53. Le Comité pour la protection des droits de tous les travailleurs migrants et des 
membres de leur famille s’est également dit préoccupé par la situation des enfants dont les 
parents ont émigré; il a encouragé les Philippines à appuyer la réalisation d’une étude 
approfondie afin d’élaborer des stratégies adéquates pour garantir à ces enfants une 
protection ainsi que le plein exercice de leurs droits130. 
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54. Le Comité pour la protection des droits de tous les travailleurs migrants et des 
membres de leur famille a noté que la géographie des Philippines, constituées de milliers 
d’îles, rendait difficile une surveillance effective des mouvements de personnes et le 
contrôle des frontières afin de prévenir des migrations irrégulières et de protéger les droits 
de tous les travailleurs migrants131. 

55. En 2011, le Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés a recommandé 
aux Philippines de promouvoir l’accès des réfugiés au marché du travail et de faciliter leur 
naturalisation pour favoriser leur intégration au niveau local ainsi que la mise en place 
d’une solution durable132. 

 N. Personnes déplacées à l’intérieur du pays 

56. Le Comité des droits de l’enfant a noté avec préoccupation que les déplacements 
d’enfants se poursuivaient tout en augmentant et a engagé les Philippines à garantir l’accès 
des enfants aux services sociaux, aux soins de santé, à l’éducation et au développement133. 

57. Le Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés a noté avec satisfaction 
que des principes visant à garantir la protection des personnes déplacées à l’intérieur du 
pays avaient été incorporés au plan des forces armées philippines relatif à la paix et à la 
sécurité intérieure134. 

 O. Droit au développement et questions relatives à l’environnement 

58. Le Comité des droits de l’enfant a noté avec préoccupation que les Philippines ne 
s’étaient toujours pas attaquées aux conséquences sociales et environnementales de la loi de 
1995 sur l’exploitation minière et leur a recommandé de faire en sorte que le cadre 
réglementaire du pays prévoie des obligations en matière de responsabilité sociale et de 
protection de l’environnement135. 

59. Le Comité des droits de l’enfant a également recommandé aux Philippines de 
continuer à intensifier leurs efforts pour lutter contre la pollution et la dégradation de 
l’environnement en renforçant l’application des lois nationales relatives à l’environnement, 
de mettre en place dans les écoles des programmes d’information sur la salubrité de 
l’environnement, de prendre des mesures efficaces pour améliorer l’accès à l’eau potable et 
aux réseaux d’assainissement, en particulier dans les zones rurales et dans les bidonvilles, et 
d’élaborer et de mettre en œuvre un plan d’action ou une stratégie visant à aider et protéger 
les enfants touchés par les catastrophes naturelles136. 

60. Il était indiqué dans le Plan-cadre des Nations Unies pour l’aide au développement 
pour la période 2012-2018 que les événements climatiques extrêmes et les catastrophes 
naturelles constituaient des menaces constantes. On s’attendait à ce que les changements 
climatiques engendrent une augmentation des dérèglements climatiques, des inondations et 
des sécheresses prolongées, un accroissement des risques concernant la production agricole, 
la sécurité alimentaire et les maladies transmises par vecteur ainsi qu’une importante 
détérioration des conditions sociales et économiques du pays, qui étaient déjà fragiles. Les 
pauvres, dont la plupart vivaient dans des communautés rurales ou le long des côtes des 
quelque 7 000 îles que comptait le pays, étaient particulièrement menacés en raison de leur 
forte dépendance à l’égard des écosystèmes naturels137. 

 P. Droits de l’homme et lutte antiterroriste 

61. En 2009, le Comité contre la torture a recommandé aux Philippines de réviser la loi 
de 2007 sur la sécurité de la personne et d’y apporter les modifications nécessaires pour la 
mettre en conformité avec les normes internationales relatives aux droits de l’homme138. 
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